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Cha111l>re des Ileprésenrauts, 
- ~ 

SiANGB l>U o MARS 1872. 

-- 
HÉVISION DU CODE DE COMMERCE (1). 

(LIV. I, 'IlT. VI ET Vil, AMENDEMENTS DU GOUYERNl\!IIENT.) 

HAPPOllT sun CES AJIENDE~IE~TS 
FAIT, AU NOM DE LA cmIMISSION (~), PAl\ M. CRU'H. 

.l\IEssmuns., 

Divers amendements ont été présentés, en dernier lieu, par Je Gouvernement 
(i-oÎ'r Documents, n° 72, session f87f-1872), au projet formulé par la commis 
sion spéciale chargée de la révision du tit, Vl et VII du code de commerce 
(n° 76, session l869-f.870) cl que la commission avait déjà elle-même amendé 
(n° !54t session f870-i87i). 
Quelques-uns seulement de ces amendements nous paraissent susceptibles 

d'être accueillis . 
A l'art. 54, le Gouvernement propose de substituer une rédaction nouvelle, 

qui serait conçue comme suit : 

ART. 54. 

§ i. Le gage constitué J)OUT sûreté d'une dette commerciale se constate confor 
mément au mode admis pour la preuve des conventions en matière de commerce, 

(,) Projet de loi, n° t4. i 
Rapport sur les litres I à IV, X et XI, livre 1°•, n° 4-8. 
Rapport sur le titre IX, livre 1°•, n" 60. • Session de 1870-1871. 
Rapport sur les titres IX el XI, livre II, n° 105. 
Rapport sur les titres VI et VII, livre I", n° 154. 
Rapport sur les titres I 1t VIII, X et XI, XIII 11 XV, n° 86. 
Amendements, n°' 1:i7, 71, 72 et 90. 

(1) Ln commission est composée de llli'H, V ANHIJMDÉEcK, président, VEnMEmE, Prnasz, CnuYT, 
Vu lsEGnu, GEnn1Ts et S.t1NCTELETTE. 
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sans préjudice aux dispositions de l'art. 207a du colle civil , en ce ({UÎ 
concerne la siguifleation au débiteur du transport t1 titre de garantie do toute 
errance mobilière ordinaire. 

§ 2. Il se constate ausst, scion le mode admis, en matière de commerce, pour 
la preuve de la vente ou du transport d'un objet de même nature que celui donné 
c11 gage. 

§ 3. L'endossement, le transfert ou le transport, s'il y a lieu, mentionnent 
que les valeurs endossées, transférées ou truusportées, le sont ù titre de garantie. 

L'article ainsi rédigé !lu1-.1il pour conséquence d'affranchir la constitution du 
gage de toute forme quelconque, môme nu cas où, pour la transmission de la 
propriété de certnines valeurs , la loi commerciale exige que la volonté des parties 
se manlfcstc d'une façon déterminée. Aiusl , par exemple, une Ieure de change 
pourrait ètrc donnée en nantissement par une simple remise manuelle, tandis que, 
pour en transférer la propriété, il faut nécessairement qu'elle soit endossée au 
cessionnaire. Telle ct-it l'interprétation que reçoit la loi française du 25 mai 1865, 
ù laquelle l'amendement est emprunté. (Voir Bruvnrd-Veyrière , t. H, p. 504, 
n° 1.) 

Nous estimons qu'on ne peut aller aussi loin sans dépasser le but, et sans 
ouvrir la porte ù des diûlcultés et ù des procès, qu'on évitera en imposant aux 
parties contractantes, non des formalités gênantes, mais une manifestation claire 
et précise de leur volonté, eu égard ù la nature des valeurs qu'elles entendent 
donner en garantie. 

C'est dans cet ordre d'idées que nous nous rallions, par contre, aux deux autres 
dispositions nouvelles, proposées par le Gouvernement et exigeant, la première, 
que le transfert, ù titre de gage d'une créance ordinuirc , soit signifié au débiteur, 
selon le vœu de l'art. 207;5 du code civil; la deuxième, que, s'il s'agit d'un 
effet négociable, l'endossement mentionne expressément que c'est à titre de 
garantie que le transfert en est effectué. Notons, du reste, que~ si le § 5 est 
admis, il constituera une véritable dérogation au principe général du§ 11 eu cc 
sens que, d'après l'art. 88 du projet de révision du code, lit. VIH, << l'endosse 
» ment, au moyen d'une simple signature apposée sur le clos, est valable, >, 

lorsqu'il s'agit du transfert de la propriété d'un titre ù ordre; pom sa dation en 
gage, au contraire, un endos en blanc ne saurait suffire. C'est, d'ailleurs, l'unique 
moyen de prévenir le doute qui, sans cela, existerait souvent sur la portée du 
transfert que les parties ont voulu opérer. 

En soumettant, à l'occasion de ces amendements, l'art. 5{. à un nouvel examen, 
la commission a pensé qu'il serait utile de substituer nu mot dette, le terme plus 
général d'enga_gement ou d'obligation, comme embrassant tontes les opérations 
commerciales quelconques susceptibles d'être garanties au moyen de I~ consti 
tution d'un gage; ainsi 1 par exemple, les ouvertures de crédit, les livraisons de 
marchandises qu'un fabricant ou un négociation s'est obligé d~ faire après avoir 
reçu tout au partie du prix. 

Enfin, li nous a paru opportun de comminer contre les untidales, en maticre 
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de gage d'effets négociables, la même peine quo celle qui sera portée par l'art. 90 
du projet, contre cet abus, en cas de transfert de la propriété de semblables 
voleurs. 

D'après ces observations, fa commission propose do rédiger déûuitivement 
l'art. 54 comme suit : 

Aur. 54. 

<t Le gage constitué pour sûreté d'un engagement commercial se constate 
,, conformément au mode admis, en matière de commerce, pour la vente ou le 
)J transport d'objets de même nature que ceux donnés en gage. 

,, S'il s'agit de créances mobilières ordinaires, leur transport, à titre de gage, 
>) devra être signifié au débiteur conformément aux dispositions de l'art, ~,On, 
,> du Code civil. 
• S'il s'agit d'effets à ordre, l'endossement mentionnera qu'ils sont cédés à titre 

» de garantie. 
>l Il est défendu d'antidater l'endossement à peine de faux. 1> 

Par suite de la rédaction nouvelle de l'art. 54-, le § 2 de l'art. 5~ peut être 
supprimé. 

Le § 2 que le Gouvernement propose d'ajouter à l'art. 56 nous paraît devoir 
être admis. 

Il en est autrement pour cc qui concerne la modification proposée au § 2 de 
fort. 57. 

Il résnlerait de cette réduction nouvelle, si elle était adoptée, que, de gra 
cieuse qu'elle est, la juridiction du président, en cette matière, deviendrait 
contentieuse; or, c'est cc que,, comme nous l'avons dit dans notre rapport du 
6 mai 187 f, il convient d'éviter. De plus, l'amendement imposerait au président 
lui-même des devoirs et par suite une responsabilité au moins morale, qui ne 
peuvent incomber qu'aux parties clics-mêmes. 

D'autre part, la commission estime que l'obligation qu'elle voulait imposer 
au créancier de signifier sa requête vingt-quatre heures avant que le président 
y statue, lorsqu'il s'agirait d'ordonner une vente de gré à gré du gage, peut être 
généralisée et étendue au cas où celle réalisation devra avoir lieu même par vente 
publique. 

Le § 2 de l'art. 57 serait donc rédigé comme suit : 
cc Il ne sera statué sur cette requête qu'un jour franc après qu'elle aura été 

» signifiée au débiteur et au bailleur de gage, s'il y en a un, avec iuvilalion de 
» faire , dans l'intervalle , parvenir à ce magistrat, leurs observations s'il y 
» échet. » 

La suppression des §§ 5 et 4 du projet de la commission, ou plutôt leur trans 
position, dans les art, 58 et 40, proposée pur le Gouvernement, nous semble 
devoir être acceptée comme rationnelle. 

.., ~a commission approuve également l'adjonction au projet de l'art. 44, qui a 
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pour but d'étendre nu contrat de commission la procédure sommaire instituée 
pour arriver ù lu réalisation du gnge conventionnel. 

ta commission ne peut se rallier à la modification radicale que le Gouvcrue 
ment propose d'apporter au principe même de l'art. 44, en inscrivant dans son 
art. 4:5 nouveau, une disposition d'après laquelle, pourrait être considéré comme 
ayant la qualité de commissionnaire, celui qui agit mi nom d'un commeuant. 

Nous disons que c'est là une ruodiûcatlon radicale Pt csseutiello ; et, en effet, 
clic ne tend à rien moins qu'à confondre deux catégories d'agents tout à fait dis 
tinctes, dont les actes ont toujours été régis, et sont encore régis ailleurs, notam 
ment en France et en Hollande, par des règles de droit ahsolurnent différentes. 

Cc qui constitue la note distinctive entre eux, c'est précisément que le commis 
slonnnire agit en son nom ou sous un nom social, taudis que le mandataire nglt 
au ·nom d'âutrui. De là, entré autres, celte conséquence q ue le commissionnaire 
s'engage personnellcmeut, taudis que le mandataire, qui agit dans les limites de 
son mandat, ne contracte lui-même aucune ohligution. Par contre, le mandataire 
n'a pas d'action en justice contre ceux avec qui il a contracté en cette qualité, 
tandis que le commissionnaire peut actionner, en son nom, ceux avec qui il a 
traité pour compte d'autrui, - Or, il résulterait tout d'abord de là, au cas où 
l'amendement serait accueilli, que certaines dispositions de la loi que nous discu 
tons, et notamment l'art. 47, ne pourraient plus avoir aucune application utile au 
prétendu commissionnaire qui nurai] agit au nom d'un commettant. 

Conservons donc au commissionnaire son caractère propre, essentiellement 
distinct de celui du simple mandataire, dont les droits et les obligations sont, 
comme le dit très-à-propos l'art. 4t> de noire projet, réglés par le Code civil. 

II y a d'autant moins d'opportunité à nous écarter des nais priucipes de droit 
en celle matière, que, cr une part, dnns la pratique commerciale, les intermédiaires 
qui font des avances sont toujours ou presque toujours de véritables commis 
sionnaires, c'est-à-dire des agents contractant en leur nom ou sous un nom 
social; el que, d'autre part, le simple maudataire qui, par exception, aura fait 
des avances à son manda ni, pourra facilement se couvrir au moyen d'un gage 
constitué dans les formes très-simples établies par la section précédente. 

Le Gouvernement propose d'ajouter deux. dispositions nouvelles, formant 
les art. 49 et !'50, et cela dans le but d'assurer le privilège à ceux qui, n'étant pas 
des commissionnaire eux-mêmes, fournissent ù ceux-ci l'argent nécessaire pour 
faire les avances sur les marchandises leur consignées. 

Les priviléges étant de stricte iuterprètatiou, on pourrait soutenir, comme on 
a soutenu sous l'empire du code de -f808, que de simples banquiers, par exemple, 
lJUÏ ne sont pas chargés de vendre les marchandises sur lesquelles les avances 
ont été faites, ne saurnieut revendiquer le privilége accordé par la loi aux 
commissionnaires seulement. Si nous n'ayons pas nous-mêmes proposé de 
trancher Iégislntivcment, dnns le sens le plus large, la controverse existante, 
c'est que nous avions pensé que les maisons de banque li cuveront dans les 
dispositions nouvelles sur le gage commercial, toutes les facilités désirables pour 
se couvrir de leurs avances. 
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Toutefois, nous ne voyons pas d'inconvénient ù ce quo ces articles soient 

adoptés, d'autant plus qu'ils préviendront une autre controverse possible, celle 
de savoir si le commisslonnnlre peut subroger un autre à son droit tic privilégc, 
et qu'ils règlent d'une façon convenable le cas éventuel d'un concours entre ceux 
qui auront fourni les avances el les commissionnaires-consignataires de la 
marchandise. 

Le Gouvernement n retiré du projet l'art. a9 qui réglait d'une mnnièro très 
sommaire les rapports du public expéditeur avec les exploitations de chemins de 
fer. Il a mis ù l'élude un projet de loi spéciale destinée à régler celle matière 
très-importante et trop vaste pour être traitée en quelque sorte incidemment. _ 

En attendant que celte loi puisse être votée, les transports par chemin de fer 
doivent rester sous l'empire du droit commun. C'est cc que hl commission propose 
d'exprlmor dans. l'article suivant : 

AnT. ~9. 

Les transports par chemins de fer sont soumis aux. dispositions du présent 
titre, sauf les dérogations qui pourront y être apportées par une loi spéciale, 

Le Rapporteur, 
A. CRUYT. 

Le Président, 
P. VAN HU.\IBEECK. 





(l) 

I 

UÉVISION DU CODE DE COMMERCE DE 1808. 

LIVRE Pl\EMIER. 

Tl'l'IIE VI ( CODE DE CO!U!U.:IUE DE 1808 ). DES COIH!Ul8!9l0NNURES. 

Tableau comparatif des textes du projet belge de !870 et des amendements 
de la commission de la Chambre, 6 mai 187i, avec: 

. 
1° Le Code civil de 1804; 
2° Le Code de commerce dt' 1808 ; 
5° Ln loi belge sur les warrants du t8 novembre 4862; 
4° Ln loi française du 25 mai 1863. 

5 



( 8 ) 

GAGE ET 

CoJe elril de t 80,i., 

LIVRE III. TlTlŒ XVII. 

Anr. 2074-. 
Cc privilégo n'n lieu qu'autnnt 

qu'il y a acte public ou sous seing 
privé, dûment enregistré, contenant 
la déclaration de la somme due, 
ainsi que l'espèce cl la nature des. 
choses remises en gage, ou un état 
annexé de leur qualité, poids et 
mesure. 

La rédaction de l'acte par écrit 
et son enregistrement ne sont néan 
moins prescrits qu'en ruatièl'c excé 
dant la valeur de cent cinquante 
francs. 

AnT. 2076. 
Dans tous les cas, le privilège ne 

subsiste sur le gage qu'entant que 
cc gage n été mis et est resté en la 
possession du eréaneier-, ou d'un Ciers 
convenu entre les parties. 

AnT. 207!:S. 
Le privilège énoncé en l'article 

précédent (2074) ne s'établit sur les 
meubles incorporels, tels que les 
créances mobilières, que par acte 
public ou sous seing privé, aussi 
enregistré, et signifié au 'débiteur 
de la créance donnée en gage. 

ART, 2079. 
Jusqu'à l'expropriation du débié 

leur, s'il y a lieu, il reste proprié 
taire du gage, qui n'est, dans la 
main du créancier, qu'un dépôt 
assurant Je privilége de celui-ci. 

Code Je commerce de 1808. Loi belge du 18 membre 1862. Warrants. 

ART- , •. , § 5. 
Le wan-ant séparé de la cédule 

représente ln possession des mar 
chaud ises i1 titre de gage. 

Aar', ~- 
§ t. Le warrant et la cédule 

peuvent être délivrés à l'ordre d'un 
tiers, . 

§ 2. Ils sont transmissibles pa1• 
endossement, L'endossement peut 
être opéré en blanc. Il conféré, 
dans ce cas, au porteur, les droits 
d'un endossement régulier-, 

Anr. 6. 
§ L En cas de transmission 

séparée de la cédule et du war 
rant, mention est fuite sur chacun 
des litres de la créance garantie par 
le warrant et de son échéance. 

§ 2, etc. 

A11r. 7. 

Le warrant séparé de la cédule 
vaut, à l'égard des tiers de bonne 
foi, titre de gngc pour toute la va 
leur de 1n marchandise, s'il n'indique 
pas le montant de la somme dont il 
garantit le payement. 

Anr. t6, § 2. 
L'art. ~074 du Cotie civil n'est 

pl\S applicable nu warrant séparé de 
la cédule. 
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COMMISSIONNAIRES. 

Loi frnnçaise du 23 mai i 863. 

AIITICl.ll U,,IQUll, 

Le titre VI <lu li», l dtt Code de co,înnei'cc 
est modifié ainsi qu'il suit: 

SECTION I. 
DU GAGE. 

Anr. 9L 
Le gage constitué, soit pnr un commerçant, 

soit pnr un individu non commerçant, pour un 
acte de commerce, se constate, i1 l'égard des 
tiers comme à l'égard des parties contractantes, 
conformément aux dispositions de l'art. 10!) du 
Code de commerce. 

Le gngc, i1 l'êgm·d des valeurs négociables, 
peut aussi être établi par un endossement régu 
lier, indiquant que les valeurs ont été remises 
en garantie. 

A l'égard des actions, des parts d'intérêts et , 
des obligations nominatives, des sociétés finan 
cières, industrielles, commerciales ou civiles, 
dont la transmission s'opère par un transfert 
sur les registres de la société, le gage peut éga 
lement être établi par un transfert à titre de 
garantie inscrit sur lesdits registres. 
II n'est pas dérogé aux dispositions de 

l'art. 2075 du Code Napoléon, en cc qui con 
cerne les créances mobilières dont le cession 
naire ne peut être saisi à l'égard des tiers que 
'pm- la signification du transport faite au 
débiteur, 

Les effets de commerce donnés en gage sont 
recouvrables par le créancier gagi3te. 

Anr. 92. 
Dans tous les cas te peivilégo oc subsiste sur 

le gngc qu'autnnt que ce gngc a été mis et est 
resté en la possession du créancier 011 d'un tiers 
convenu entre les parties. 

Le créancier est réputé avoir les marchan 
dises en sa possession lorsqu'elles sont à sa dis 
position dans ses magnsins ou navires, tl la 
douane où dans un dépôt public, ou si, avant 
qu'elles soient arrivées, il en est saisi par un 
connaissement ou par une lettre de voiture. 

Projet belge dn 22 novemlire 1870. 

TITRE VI. 

nu GAGE. 

Anr; [U.. 

Le gage constitué, soit p:ll' un commerçant, 
soit pour un acte de commerce, pm• un individu 
non commerçant, pour la garantie d'une dette 
actuelle ou d'une ouverture de crédit, se cons 
tate conformément au mode admis, en matière 
de commerce, pour In preuve de la veule d'un 
objet de même nature que celui donné en 
gage. 

AnT. 5?:î. 
Le privilége n'existe sur le gage, i, l'égard des 

Liers, qu'autant qu'il né té mis et est resté en la 
possession du créancier-, Olt ù'un tiers convenu 
entre les parties. 

La possession d'un meuble incorporel, donné 
en gage, se transmet suivant te motte admis, en 
cas <le vente d'un pareil meuble, pour sa déli 
vrance i, l'acheteur. 

Le créancier est présumé avoir les marchnn 
dises en sa possession, lorsqu'elles sont tl sa 
disposition dans ses magasins ou navires, i't la 
douane ou duos un dépôt publia, ou si, avant 
qu'elles soient arrivées, il eu est saisi par un 
connaissement ou par une lettre ile voiture, 

Anr, 56. 
Le créancier gagiste perçoit aux échéances 

les intérêts, les dividendes et les cnpitaux des 
valeurs données en gage, et les impute sur sa 
créance. 
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Code clril de 1804-. 

c to ) 

AnT. 2081. 

S'il s'agit d'une créance donnée 
en gngc, cl czue celte créance porte 
Intérêts, le eréancier impute ces 
intérêts sui- ceux qui peuvent lui 
être dus. 
Si la dette pom· sûreté <le laquelle 

la créance n été donnée en gnge ne 
porte point elle-même intérêts, 
l'imputation se fait sur le capital 
de la dette. 

An.T. 2077. 

Le gage peut êh·e donné par un 
tiers pour le débiteur. 

ART. 2078. 

Le créancier ne peut, à défaut de 
payement, disposer du gngc ; sauf 
à lui à faire ordonner en justice que 
ce gage lui demeurera en payement 
et jusqu'à due concurenee, d'après 
une estimation faite par experts, ou 
qu'il sera vendu aux enchères, 

Toute clause qui autoriserait le 
créancier à s'approprier le gage, ou 
à en disposer sans les formalités ci 
dessus, est nulle. 

Code de comme'. ee de 1808. Loi ~elge du 18 nerembre 1862. Wamoh. - 
At\T. 15. 

§ 1 ••. A défaut de payement ou 
de consignation li l'échéance du wur 
rnnt, le tiers porteur de cc titre 
peut, dans les vingt-quatre heures 
de la mise en demeure signifiée à 
l'emprunteur, et en s'adressant pa1· 
requête au président du tribunal de 
commerce, obtenir l'autorisntlon de 
faire vendre les nmrchandises en 
gagées, soit publiquement, soit de 
gré à gré, au choix du président. 
.§ 2. Cette autorisatiou est accordée 

nonobstant toute convention intee 
venue entre les endosseurs et ces 
sionnaires successifs de la cédule, 
soit antérieurement, soit posté 
rieurement à la nêgociation do. 
warrant, 

AI\T, H. 

§ t ••. L'ordonnance du président 
ou du juge qui le remplace est sus 
ceptible d'opposition, endéans les 
trois jours de sa signification à l'em 
prunteur , sinon, l'ordonnance est 
définitive et en dernier ressort. 

§ 2. Le jugement rendu sur celle 
opposition est susceptible d'appel 
endéans les huit jours de la signifi 
cation faite ù la partie succombante, 
si le prêt excède j,000 francs. 

§ 5. L'ordonnnnce ou le jugement 
sont de plein droit exécutoires sans 
caution, nonobstant l'opposition ou 
'l'appel. 
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Loi française do 23 mai 1863. 

AnT. 93. 
A défaut do payement à l'échéance, le créan 

cier peut, huit jours après une simple signifi 
cation faite au débiteur et nu tiers bailleur de 
gage, s'il y en a un, faire procéder à ln veule 
publique des objets donnés en gage. 

Les ventes, autres que celles dont les agents 
de change peuvent seuls être chargés, sont 
faites par le ministère des courtiers. Toutefois, 
sur ln requête des parties, le président du tri 
bunal de commerce peut désigner, pour y pro 
céder, une autre classe d'officiers publics. Dons 
ce cas, l'officier public, quel qu'il soit, chargé 
de lu vente, est soumis aux dispositions qui ré 
gissenl les courtiers, relativement aux formes, 
aux tarifs et à ln responsabilité. 

Les dispositions des art. 2 à 7 inclusivement 
de la loi du 28 mai 18-58, sur les ventes pu 
bliques sont applicables aux: ventes prévues par 
le parngraphe précédent. 

Projel belge du 22 novembre 1870. 

ART. 57. 

A défont de payement ou do consignation à 
l'échéance, de la créance garantie pal' le gage, 
Je créauclor peut, vingt-quatre heures après une 
mise eu demeure siguiûéo /1 l'emprunteur et au 
tiers bailleur de gage, s'il y en n un, et en 
s'adressant par requête au président du tribunal 
de commerce, obtenir l'autorisation de faire 
vendre le gnge, soit publiquement, soit de gré 
i, gré, au choix: du président cl pue la personne 
qu'il désigne. 

ART. 58. 

L'ordonnance ainsi obtenue devient définitive 
et en dernier ressort si, dans les trois jours de 
la signification qui lui eu a été faite, l'emprun 
teur ou le tiers bailleur de gage, s'il y en a un, 
n'y forme par opposition avec assignation. 

ART. 59. 

Le jugement rendu sur cette opposition est 
susceptible d'appel endéans les huits jours de la 
signification faite à 1a parue suceombantc, si le 
flrêt excède 2,000 francs. 

AnT. 40. 

L'ordonnance et le jugement sont, de plein 
droit, exécutoires sons caution, nonobstant I'op 
position ou l'appel. 
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Code chil Je 1804-. 

AIIT, 2078, § 2. 
Toute clause qui nutorisernit le 

créancier à s'approprlcr le gage ou 
à en disposer, sans les formalités ci 
dessus, est nulle. 

l 1 ~ ) 

CoJo Je commerce de 1808. 

_ TITRE VI. 

OES COMMISSIONiXAIUES. 

SECTION PRIHIIÈRE. 

Loi belge du 18 no,embr11 1862. Wamnls. 

ART, Hi. 

§ 1 e,, Les délais fixés pm· les deux 
articles précédents ne sont pas sus 
ceptihles d'être augmentés il raison 
des distances. 

§ 2. Si le débiteur n'est pas domi 
cilié ou s'il n'a pas foit élection de 
domicile dans la commune où les 
mnrchandisco sont déposées, la misa 
en demeure et la significalion sont 
valablement faites nu greffe du tri~ 

, buunl de commerce du ressort. 
i 
! AnT. IG. 

§ 1 or. L'exercice des droits con 
férés au créancier- gagiste, pat· les 
art. 151 14et 115, n'est suspendu ni 
pat• la luillite, ni par l'état de sursis, 
ni par le décès du débiteur. 

§ 2. L'art. 2074 <lu Code civil 
n'est pas applicable au warnnt sé 
paré de la cédule. 

1 

DES COl!Ul!SSI0NNAIRoS EN GÉNÉRAL, 

AnT. 91. 

Le eommissîonunirc est celui qui 
aglt, en son nom propre ou sous 
un nom social, pour le compte d'un 
commettant. 

AnT. 92. 

Les devoirs et les droits du com 
missionnaire qui agit au nom d'un 
commettant sont déterminés par le 
Code civil, liv. IIJ, til. xru. 
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Loi fran~aise Ju 23 mai 1863. 

ART. 95, § FINAL. 

Toute clause qui autoriserait le créancier à 
s'epproprlcr le gnge ou li en disposer, sans les 
wrmalités ci-dessus prescrites, est nulle, 

SECTION U. 

DES COMMISSIONlUIRES EN GÉNÉRAL, 

ART, 9&. 

Le commissionnaire est celui qui agit> en son 
propre nom ou sous un nom social, pom· le 
compte d'un commettant. 

· Les devoirs et les droits du commissionnaire 
qui agit au nom d'un commettant sont déterminés 
par le Code Napoléon, liv. III, tit. XIII. 

Projet belge du 22 uomnbre ~870. 

AIIT. 41. 

Les délais ci-avant fixés ne soul pas suscepti 
Llcs d'être augmentés en raison des distances. 

An1·. 42. 
L'exercice des 'droits conférés nu créancier 

gngistc par les nrticles précédents n'est sus 
pendu, ni par ln faillite, ni pat· l'état de sursis, 
ni par le décès du débiteur ou du tiers bailleur 
de gage. 

AllT, 45. 

Toute clause qui autoriserait le créancier- à 
s'approprier- le gage ou à en disposer, sons les 
formalités ci-dessus prescrites, est nulle. 

TITRE VII. 

DES COMmSSIONNAIRES. 

SECTION 1•0• 

DES COMMISSIONIUIRES Ei'f G~NÉUAL. 

AnT. 44. 

Le commissionnaire est celui qui ogit, en son 
nom propre, ou sous un nom social, pour le 
compte d'un commettant. 

ART. 4!S, 

Les devoirs et les droits de la personne qui 
agit nu nom d'un ccmmettant, sont déterminés 
par le Code civ_il, liv:. III, tit. XIII. 



[ N°9t. J 
Code ii,il de f8Ot. 

t u) 

C11de de commerce de 1808. 

A11T. 95. 

Tout commîssionnnire qui n fait 
des avances sur des mnrchandlses 11 

lui expédiées d'une autre pince pour 
être vendues pour Je compte d'un 
commettant, 11 privilége, pour le 
remboursement de ses avances, in 
térêts et frais, sur la valeur des 
mnrchandises, si elles sont 11 sa dis 
position, dans ses magasins ou dans 
un dépôt public, ou si, avant qu'elles 
soient an-ivées, il peut constater, 
par un connaissement ou pat- une 
lettre de voiture, l'expédition qui lui 
en n été faite. 

AnT. 94.. 

Si les marchandises ont été ven 
dues et livrées pour le compte du 
commettant, le commissionnaire se 
rembourse, sur le produit de la 
vente, du montant de ses avances, 
intérêts et frais, par préférence aux: 
créanciers du commettant. 

AnT. ms. 
Tous prêts, avances ou payements 

qui pourroient être faits sur iles 
mm-chandises déposées ou consi 
gnées par un individu résidant (Ions 
le lieu du domicile du commission 
naire, ne donnent privilégc nu 
commissionnaire du dépositaire 
qu'autant qu'il s'est conformé aux 
dispositions prescrites par le Code 
civil, liv, Jlltit. XVII, pour les prêts 
sui· gages ou nantissements, 

Loi belge dn 48 nmmbre 4862. Warranls. 



C rn) 
Loi franiaÎse do ~3 mai 1863. 

AI\T, 01:1. 

Tout commissionnaire n privilégc sur la va 
leur des marclrandlsos 11 lui expédiées, dépo 
sées ou consignées, pnr le fait seul de i'expé 
dition, du dépôt ou do la consignation, pour 
tous les prêts, avances ou payements faits par 
lui, soit avant ln réception des marchandises, 
soit pendant le temps qu'elles sont en sa pos 
session. 

Cc privilégc ne subsiste que sous la condition 
prescrite pnr l'art. 92 qui précède, 

Dans ln créance privilégiée du commission 
naire sont compris, avec le principal, Jcs inté 
rêts, commissions et frais. 

Si les marchandises ont été vendues et 
livrées pour le compte du commettant, le corn 
m issionnnire se rembourse, surle produit de la 
vente, du montant de sa crénnee, par préférence 
aux. créanciers du commettant. 

[ N• 91. ] 

Projet belge du 22 novembre 1870. 

AnT, 40. 

Tout commissionnaire u privilégo sur la 
valeur des murchaudises n lui expédiées, dépo 
sées ou consignées, par le fait seul de l'expédi 
tion, du dépôt ou de ln consignation, pour les 
prêts, avances, ou payements faits pnr- lui, en sa 
qualité de commissionnaire, soit avant ln récep 
tion des marchancises, soit pendant le temps 
qu'elles sont on sn possession. 

Cc p1'ivilégc ne subsiste que sous lu condition 
que le commissionnaire ou un tiers convenu 
entre les parties n été mis et est resté, comme 
il est dit t\ l'art. !Hî, en possession des mar 
chandises. 

Dans ln créance privilégiée du commission 
nuire sont compris, avec le prinelpal.Ies intérêts, 
commissions et frais. 

ART, 47. 

Si les marchandises ont été vendues et livrées 
pour le compte du commettant, le commission 
naire se rembourse, sur le produit de ln vente, 
du montant de sa créance, par préférence aux 
créanciers du commettant. 
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II. - TABLEAU COMPARATIF 

1•r0Jet do t8'i0, 

TITRE VI. 

DU GAGE, 

ART. 5~. 

Le gage constitué, soit par un commerçant, 
soit pour un note de commerce, par un in 
dividu non commerçant, pour la garantie 
d'une dette actuelle ou d'une ouverture de 
crédit, se constate conformément au mode 
mimis, en matière de commerce, pour la 
preuve de la vente d'un objet de même na 
ture que celui donné en gage. 

ART, 515. 

§ i. Le privilége n'existe sur le gage, ù 
l'égard des tiers, qu'autant qu'il n été mis et 
est resté en la possession du créancier ou 
d'un tiers .eonvenu entre les parties. 

§ 2. La possession d'un meuble incorporel 
donné en gage se transmet suivant le mode 
admis, en ('US de vente d'un pareil meuble, 
pour sa délivrance à l'acheteur. 

§ 5. Le -eréancier- est présumé avoir les 
marchandises en sa possession lorsqu'elles 
sont à sa disposition dans ses magasins ou 
navires, à la douane ou dans un dépôt pu 
blic, ou si, avant qu'elles soient arrivées, il 
en est saisi par un connaissement ou par une 
lettre de voiture. 

/lmendewco,.s de ln cowwlHdoa. 
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DES PROPOSITIONS. 

,t.uaendement~ ,tu Gon,crocmcnt. 

TITRE VI. 
\ 

DU GAGE. 

ART, 54,. 

§ 1. Le gnge constitué pom· sûreté d'une 
delle commerciale se constate conformément 
nu mode admis pour la prcrrne des co11ven 
tians en matière de commerce, sans pr·éju 
âiee aux dispositions de l'art. 207/i C. C. cr~ 
ce q1ti conceme la si911i/icatio1, cm clébileur 
du tronspo1 t à titre de garcmlie de toute 
créaitce mobilière ordinaire. 

§ 2. Il se constore a11s.c.'i, selon le mode 
atlmis, en matière de commerce, pour li& 

pi·euve tle la ve-nte ou du tl'C111sport <l'1m 
vbjet de ·mdme 1iatt1re que celui tlonué ,m 
gage. 

§ 5. L'e'll(lossement, le tramfci·t et le trnns 
pott, s'il y a lieu, mentionnent que tes vc, 
leurs emlossêe.,, tn111s{1,>i·ées ou tmnspm·lêes 
le sont à titre de gamntie. 

ART, 5!5, 

§'t. (Comme ci-eenlre.] 

§ 2. Le, possession â titre de gamntt'e s'éta 
blit par la déte11tion de l'objet oit tlu titre 
donné en 9a1'alitie, joi11te à sa preuve faite 
selon l'article précédeut cle la cont1ention de 
gage. 

§ 5. (Comme ci-contre.) 

Non-veaux aruende111enta. 

Anr. 54. 

Le gage constitué pour sûreté d'un engn 
gemcnt commercial se" constate conformé 
ment au mode admis, en matière de com 
merce, pour la vente ou le transport d'objets 
de même nature que ceux donnés en gage. 

S'il s'agit de créances mobilières ordinal 
res, leur transport, à titre de gage, devra être 
signifié au débiteur conformément nux dis 
positions de l'art, 2075 du Code civil. 

S'il s'agit d'effets à ordre, l'endossement 
mentionnera qu'ils sont cédés à titre de 
garantie, 

Il est défendu d'antidater l'endossement à 
peine de faux, 
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Prc,Jo• 110 t8WO. 

AnT, 56. 

Le créancier gagiste perçoit aux échéances 
les intérêts, les dividendes et les capitaux 
des valeurs données en gage, et les impute 
sur sa créance, 

AnT. 57. 

§ t. A défaut de payement ou de consi 
gnation à I'échéuuce de la créance gnrnutie 
par le gage, le créancier peut, vingt-quatre 
heures après une mise en demeure signi 
fiée à l'emprunteur et au tiers bailleu1· de 
gngc, s'il y en n un, et en s'adressant pnr 
requête nu président du tribunal tic com 
merce, obtenir l'uutor-isation de foire ven 
dre le gage, soit publiquement, soit de gré 11 
gré, au choix. du président et pat· la per 
sonne qu'il désigne. 

AnT. 58. 

L'ordonnance ainsi obtenue devient défini 
tive et en dernier ressort si, clans les trois 
jours de la signiflcatlon qui lui en est fuite, 
l'empr u nteur ou le tiers bailleur de gage, 
s'il y en a un, n'y forme pas opposition avec 
assignation. 

11.meudcmcut11 de 11• cowmls11loo. 

§ 2. Aucune vente de gré ù gré ne pourra 
toutefois être ordonnée qu'un jour- franc 
après que la requête du créancier poursui 
vant aura clé signifiée auxdites parties inté 
ressées. 

§ 5. Toute ordonnance autorisant la 
vente publique du gage sera notifiée de 
même avec indication des jour, lieu et heure 
auxquels il y sera procédé. 

§ 4. Ces significations, si les parties ne 
sonl pas domiciliées dans le ressort du tri 
bunal de commerce, ou si elles n'y ont pas 
fait élection de domicile, seront valablement 
fuîtes au greffe de cc ti·ibunnl. 
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AnT. 56. 

§ 1, (Connue ci-contrc.) 

§ 2. Si le gage consiste en effets <le com 
merce, le crécncier gagiste est soumis aux 
,l>·oits et clcvoîrs die porteur. 

Anr. 57. 

§ 1. (Comme ci-contre.) 

§ 2. Le p1·ésident ne statuera qu'a1n-ès 
avoù· entendu Oil appelé l'empnmleur el le 
tiers btiilleur tle gage, s'il .11 en a un. 

(Supprimé.] 

[Supprimé.] 

ART. 58. 

L'ordonnance ainsi obtenue n'est exécu 
toire qu'après avoir été signifiée a l'emprun 
tetlr et au tiers bailleur de gage, s'il y en a 
un, avec indication des jour, lùm et lie-ure, 
au:cquels il sera procédé à la vente publique, 
si elle a été ordonnée. Ladite orâonnance 
devient définitive et en dernier ressort si, 
dans les trois jours de cette signification, 
l'emprunteur on Je tiers bailleur de gage, 
s'il y en a un, n'y forme pas opposition avec 
assignation. 

rwouve111t:i nrueudenu~n(~. ' 

li ne sera statué sur cette requête qu'un 
jour franc après qu'elle aura été signifiée au 
débiteur et au bailleur de gage, s'il y en a 
un, arec invitation <le faire, dans l'intervalle, 
parvenir- à cc magistrat, leurs observations, 
s'il y échet. 
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ProJe& de u,, •. 

- 
AnT. 59. 

Le jugement rendu sur cette opposition est 
susceptible d'appel endéans les huit jours de 
Ju signification fuite ù l'i partie succorul,nntc, 
si le prêt excède 2,000 francs, 

A1\T. 40, 

L'ordonnance et le jugement sont de plein 
droit. exécutoires sans caution, nonobstant 
l'opposition OtJ l'appel. 

ART. u. 
Les délais ci-avant fixés ne sont pas sus 

ceptibles d'être augmentés en raison des 
distances. 

AnT. 4:2. 

L'exercice des droits conférés au créancier 
gagiste par les articles précédents n'est sus 
pendu, ni po.r la faillite, ni ptu l'étnt de sur 
sis, ni par le décès du débiteur ou du tiers 
bailleur de gage. 

ART. 43. 

Toute clause qui autoriserait le créancier 
à s'approprier le gage ou à en disposer, sans 
les formalités ci-dessus prescrites, est nulle, 

am.oadcmenta do la eomnalulon, 
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llmenderucot• du Gouvernement. 
' 

Anr· 39. 

(Comme cl-contre.) 

ART.40. 

(Comme cl-ccntrc.) 

Anr. 41. 

§ t. (Comme ci-cuntre.] 

§ 2. Si le clébitew· ou le tiers b« illeur de 
guge, 3'il y e11 « 11n, n'est pas <lomicitié clwu 
le ressfJrt clu tribunal <le comm~i-ce ou s~il 
n'y ii pas fait élection de domicile, les sig11i 
fications mentionuées aux articles qui 
précède11t sont valablement faites cm greffe 
de ce lribwwl. 

Anr. ~2. 

(Comme ci-eontrc.] 

Anr. ~5. 

(Comme ci-eontre.) 

Anr. 44. 

Les art. 5!5 et 57'ci 45 inclus <lu prése11t 
titre sont applicables aie gage assura ut te pri 
vilége légal des commissionnaires ou c!e 
leurs bailleurs ile [ouds, d011t il sera parle à 
la sectùm II du titre Vll ci-après. 

l\OU'l'CGll:I 11me111lc111ent•, 
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ProJc& de •e1e. 

'flTRE Vil. 

uss COMMISSIONNAIRES, 

SECTION l1•. 

ues CO!IMISSIONNAIRKS EN GÉNÉRAL. 

Aweudcou,aC• de 111 cow111l1111lou. 

Anr. 44-. 

Le eommisslonnairc est celui qui ngit en 
son propre nom ou sous un nom social, pour 
le compte d'un commettant. 

AnT, 4!5. 

Les devolrs et les droits <le la personne 
qui agit ou nom d'un commettant sont tMtcl' 
minés pal' le Code civil, liv. III, tit. XUI. 

AnT. 46. 

§ -t. Tout commissionnaire n privilégc sur 
la Talem· des marchandises à lui expédiées, 
déposées ou consignées, par le fait seul de 
l'expédition, du dépôt ou de ln consignation, 
pour tous prêts, avances ou payements faits 
par lui, en sa qualité de commissionnaire, 
soit avant la réception des marchandises, 
soit pendant le temps qu'elles sont en sa 
possession. 

§ 2. Ce privilége ne subsiste que sous la 
condition qne le commissionnaire ou un 
tiers convenu entre les parties a été mis et 
est resté, comme il est dit à l'art. 515, en 
possession des marchandises. 

§ 5. Dans la créance privilégiée du com 
missionnaire sont compris, avec 1c principal, 
les intérêts, commission et frais. 

Ant. tJ,7. 

Si les marchnndises ont été vendues et 
livrées pour Je compte du commeunnt, le 
commissionnaire se rembourse, sur le pro- 
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An1eudcmcuC• du Gou"erraemeu•. 

TITRE Vil. 

DR LA COM~IISS[ON ET DU TRANSPORT, 

SECTION Jrtt, 

DlS COUIIISSIONNAIRES l!N GtN~RAL, 

AnT, 4!5, 

S t. Le commissionnniro est celui qui ogil 
pour le compte d'un commettant. 

§ .2, Il agit en son propre 110m ou sous 
un nom social. · 

§ i'i. Il peut agi1· aussi au 110111 cl't,1~ com 
mctta1& t. 

AnT. ~6. 

Le co11t1·at de co11mtission se règle 71m· les 
commuions des parties, pat· les lois particu 
lières au commerce et pm· le clroit civil. 

SECTION II. 

nES COMMISSIONNAIRES OU CONSIGNATAIRES. 

AnT. 47. 

§. 1. (Comme ei-contre.) 

soit 
avant l'expédition des marchandises, soit .•• 

§ 2. Ce privilége ne subsiste à l'égcml de 
tiers que sous la condition, etc. 

Supprimer les mots : " comme il est diL à 
l'art. 515. " 

S 5. (Comme ci-eontre.) 

An.T. 4-8. 

(Comme ci-contre.] 

1Wouve11u1t anenlleweuh11, 

7 
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duit de la vente, du montant <le sa créance, 
par préférence aux: créanciers du commet 
tant. 

SECTION li. 

DES COMNIS',JONNAIRl!S POIJR L& TRANSPORT, src. 

TITRE VIII. 

DE LA LETTRE DE CHANGE ET DU BILLET 

A ORDRE. 

ART, 62. 

Ln signature des femmes et des tilles non 
négociantes ou marchandes publiques sur 
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AweudeaucoC1t du Gouver11eme1d. 

AIIT, 49. 

Tout bailleur de [onds qui fournit au 
commissiomwfre en especM ou valeurs com 
mercicle« les sommes nécessaires aux prêts, 
avafü'es oi, i:ayements dont il est parlê au 
§ i de l'crt, 47 ci-ûessus, jo11it, pour gu 
runtie du remboursement des so111me3 [our 
uies et des intfrêts, du même prit•ilége su1· 
les mêmes objets et de la même manière qu'il 
est clit a11x art. 47 et 48 ci-dessus. 
S 2. Ce privilége ne Sl'bsiste, ci l'éganl des 

tiers, que 30llS la conditio11 q11e le baillem· 
de fonds ou 1m tiers couuen« entre les parties 
a été nanti par le commiesionnaire d« con- 
11aisseme11t ou de le, lettre do voilure. 

S 5. Le connaissement et la lettre cle »oi 
ture 111ention11ent qu,ils ont été re,nis à titre 
de garar.tie. 

A11T. tîO. 

Le privilége du bcu'llcur de {owls clt l'ar 
ticle précêtlent prime celui die eommissioa 
nuire pour les commissions, [rais et intfrêts 
<mtres que ceux des sommes prétées, avcrncées 
ou payées sur les marcluuulise« représentées 
par le connaissement 01, la lettre 1(e voiture. 

SECTION m. 
ETC. 

TITRE VIII. 

DE LA LETTRE DE CIHNGE ET DU BILLET 

A ORDRE. 

ART. ?19. 

Les transports par chemins <le fer sont 
soumis aux. dispositions du présent titre, 
sauf les 'dérogntions qui pourront y être 
apportées par une loi spéciale. 

(Supprimé.) 
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1•r0Jet de t.870. 

lettres de change ne vaut, ù leur égard, que 
comme simple promesse. 

AnT, Gû. 
Le porteuv a, vis-à-vis des créanciers du 

tireur en faillite, un droit exclusîf à ln pro 
vision qui existe entre les mains du tiré, 
sans préjudice à l'application de l'art. 41•!5 de 
ce Code. 
Si plusieurs lettres de change ont été 

émises par le même tireur sur la même per 
sonne et qu'il n'existe entre les mains du tiré 
qu'une provision insuffisante pour les acquit 
ter toutes, les traites au payement desquelles 
ln provision n été affectée d'une manière 
spéciale, sont acquittées nvnnt toutes les 
autres, toutefois sans préjudice des ch-oils 
que des acceptations antérieures auront con 
férés au tiré. 

.t.1uendcwc.-ntll tic ln com111h111lon. 

A défaut d'affectation spéciale, les traites 
acceptées sont payées par préférence à celles 
qui ne le sont point, et suivant l'ordre des 
acceptntions. _ 

Les traites non acceptées sont payées au 
marc le franc. 

Anr. 108. 
le tiré qui II payé une lettre de change 

fausse ne peut en réclamer le remboursement 
au porteur de bonne foi. 

S'il a accepté la lettre, il est tenu de payer 
nu porteur de bonne foi qui n reçu le titre 
après I'neceptation, sauf son 1·ecours contre 
qui de droit. 
Il peut exiger du porteur et de chaque en 

dosseur l'Indicaticn de son cédant cl ln 
preuve de la vérité de sa signature. 
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.to1~mlewo1Jt.s du Gouvea·noruent. 

A[IT, 66. 
Le porteur n, vis-à-vis des créanciers du 

tireur en faillite, un droit exclusif ù lu provi 
sion qui existe entre les moins ùu tiré, lors 
de l'exigibilité d~ ln tmite, sans préjudice ù 
l'application de l'art. 445 de ce Code. 

Si plusieurs lettres do change ont été 
émises por le même tireur sur la même per 
sonne, et qu'il n'existe entre les mains du 
tiré qu'une provision insuffisante pour les 
acquitter· toutes, clics sont payées de lu ma 
nière suivante: 

Si la provision est d'un corps certain et dé 
terminé: 

Les traltes au payement <lesquelles elle a 
été spécialemeut affectée sont acquittées 
avant toutes les autres, toutefois sans préju 
dice des droits que des acceptations anté 
rieurcs auront conférés au tiré. 

A défaut d'acceptation spéciale, les traites 
acceptées sont payées par préférence à celles 
qui ne le sont point, et suivant l'ordre des 
acceptations. 
Si la provisîon est fournie on choses fongi 

bles: 
Les traites acceptées sont préférées aux 

traites non acceptées. 
En cas de concours entre plusieurs traites 

acceptées Du entre plusieurs traites non 
acceptées , elles sont payées nu marc le 
franc. 

Le tout. sous réserve, en cas d'acceptqtion, 
de l'exécution des obligations personnelles 
du tiré qui n'est pas en faillite. 

ART. {08. 

§ t cr. (Comme ci-contre.) 

§ 2. S'il n accepté la. lettre, il est tenu de 
payer au porteur de bonne foi, sauf son re 
cours contre qui de droit. 

§ 5, {Comme cl-contre.) 

l'VOU't'CllllX 1101eauh.•11u,111t•. 

8 
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Le porteur qui découvre la fausseté do la 
lettre n le niême droit. 

ART. su. 
Tous délais de grâce, de fnvcur, d'usage 

ou d'habitude locale, pour le payement des 
lettres de change sont abrogés. 

ÂRT. f 10, 

Celui qui paye une lettre de change 1>m· 
intervention est subrogé aux droits du por 
teur , et tenu des mêmes devoirs pour les 
formalités à remplir. 

Si le payement par intervention est fait 
pour le compte du tireur, tous les endosseurs 
sont libérés. 

S'il est fnit pour un endosseur, les endos 
seurs subséquents sont libérés. 

S'il y a concurrence pour le payement 
d'une lettre de change par intervention, celui 
qui opère le plus de libérations est préîéré, 

Si le tiré qui n'a pas accepté consent à 
payer ln lettre pour l'un des endosseurs, il 
sera préféré à tous ceux qui offrent d'inter 
vcnir pour le même individu. 

-'11lomlerneot• do la e@mmlssion. 



( 29 ) 

§ 4. {Comme cl-contre.) 

AnT, 86. 

[Supprirné.] 

Anr: iOSbï,, 

Les juges ne peuvent accorder aucun délai 
pour le payement d'une lettre de change. 

AllT, HO. 

(Comme ci-contre jusqu'au dernier pur,,~ 
graphe oxelusivcmcnt.) 

Si le tiré qui n'a pas accepté consent ù 
puyer la lettre, il sera préféré à tous ceux qui 
offrent d'întervenü- pour le même individu. 

No1nenax 11111eudt"111enta1. 


